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Ces recommandations européennes suggèrent en particulier d’installer les éoliennes à une distance minimale de 
200 m de toutes lisières arborées dans le but de minimiser la mortalité. 
 
La mortalité éolienne ne touche pas l’ensemble des espèces de Chiroptères. Les espèces les plus concernées sont 
celles qui chassent en vol dans les espaces dégagés, ou qui entreprennent à un moment donné de grands 
déplacements (migrations). On retrouve ainsi essentiellement les groupes des Pipistrelles (P. commune, P. de Kuhl, 
P. de Nathusius, P. pygmée) complété par le Minioptères de Schreibers et le Vespère de Savi, des Noctules (N. 
commune, N. de Leisler, Grande Noctule), et des Sérotines (S. commune, S. bicolore). RYDELL ET AL. (2010) ont 
démontré que 98% des espèces victimes de collision présentent des caractéristiques morphologiques et 
écologiques similaires : espèces glaneuses de plein air aux ailes longues et effilées, adaptées au haut vol. Ainsi, les 
espèces de haut vol, de grande taille (rythme d’émission lent impliquant un défaut d’appréciation de la rotation 
des pales), les espèces au vol peu manoeuvrable, ainsi que les espèces chassant les insectes à proximité des sources 
lumineuses (balisage nocturne des éoliennes), sont donc les plus sujettes aux collisions (JOHNSON ET AL., 2000). 
 
D’après le programme Eolien et Biodiversité (LPO, ADEME, FEE ET MTES), le taux de mortalité par collision / 
barotraumatisme est évalué entre 0 et 69 chauves-souris par éolienne et par an. Plusieurs hypothèses s’intéressent 
au pouvoir attractif des éoliennes sur les chauves-souris : on peut évoquer la curiosité supposée des pipistrelles, 
la confusion possible des éoliennes avec les arbres, l’utilisation des éoliennes lors de comportements de 
reproduction, l’attraction indirecte par les insectes eux même attirés par la chaleur dégagée par la nacelle ou 
l’éclairage du site, etc. 
 
Dans sa dernière compilation, T. DURR (janvier 2020) dénombre 2 837 cas de mortalité de Chiroptères en France. 
Tout comme pour l’avifaune, la problématique d’interprétation découle des protocoles de suivis, extrêmement 
variables d’une étude à l’autre, notamment en termes de fréquence, période et tests correcteurs pour estimer la 
mortalité annuelle. Le tableau en page suivante synthétise le travail de compilation de TOBIAS DURR (actualisation 
en janvier 2020), en précisant les espèces ou groupes d’espèces ayant été retrouvées mortes sous les éoliennes, 
en France et en Europe. Au total, DURR centralise les données de 35 espèces ou groupes, dont 25 présentent des 
cas de mortalité en France. Le tableau suivant ne centralise que les cas de mortalité française. Il est à préciser que 
les données ne sont pas complètes, en l’absence de suivis pour certains parcs, voire de centralisation de données.  
 
On note des cas de mortalité avérée d’espèces considérées comme peu sensibles à l’éolien : si le Grand Murin est 
migrateur, le Murin de Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Murin à moustaches sont considérés 
comme sédentaires, avec un comportement de chasse et de déplacement à faibles hauteurs. Ces cas demeurent 
anecdotiques (11 cas cumulés sur 2 837 cas de mortalité), mais méritent d’être signalés.



Projet de parc éolien de la Foye (79) 
Volet Milieu naturel de l’étude d’impact sur l’environnement 

 

  236   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

Tableau 89 : Mortalité des Chiroptères imputable à l’éolien, en France et en Europe (T. DURR, janvier 2020) 

Nom scientifique Nom vernaculaire FR A BE CH CR CZ D DK E EST FI GR IT LV NL N PT PL RO S UK Total 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 995 2 28 6 5 16 726  211   0 1  15  323 5 6 1 46 2386 

Chiroptera spec. Chiroptère indéterminé 439 1 11  60 1 76  320 1  8 1    120 3 15 30 9 1095 

Pipistrellus spec. Pipistrelle indéterminée 303 8 2  102 9 91  25   1  2   128 2 48  12 733 

P. nathusii Pipistrelle de Nathusius 272 13 6 6 17 7 1088 2    35 1 23 8   16 90 5 1 1590 

P. kuhlii Pipistrelle de Kuhl 219    144    44   1     51  10   469 

P. pygmaeus Pipistrelle pygmée 176 4   1 2 146     0  1   42 1 5 18 52 448 

N. leislerii Noctule de Leisler 153   1 4 3 188  15   58 2    273 5 10   712 

Nyctalus noctula Noctule commune 104 46 1   31 1230  1   10     2 17 76 14 11 1543 

Hypsugo savii Vespère de Savi 57 1   137  1  50   28 12    56  2   344 

P. pipistrellus / pygmaeus Pipistrelle commune / pygmée 40 1  2   3  271   54     38 1 2   412 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 33 1    11 66  2   1   2   3 1   120 

Vespertilio murinus Sérotine bicolore 11 2 1  17 6 149     1  1    9 15 2  214 

N. lasiopterus Grande Noctule 10        21   1     9     41 

Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers 7        2        4     13 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 4      1  1             6 

Myotis myotis Grand Murin 3      2  2             7 

M. emarginatus Murin à oreilles échancrées 3        1        1     5 

Tadarida teniotis Molosse de Cestoni 2    7    23        39     71 

Nyctalus spec. Noctule indéterminée 1      2  2        17     22 

M. blythii Petit Murin 1        6             7 

M. daubentonii Murin de Daubenton 1      7          2     10 

M. bechsteini Murin de Bechstein 1                     1 

M. mystacinus Murin à moustaches 1      3     1          5 

Myotis spec. Murin indéterminé 1      2  3          4   10 

Total 2837 79 49 15 494 86 3781 2 1000 1 0 199 17 27 25 0 1105 62 284 70 131 10264 

A = Autriche ; BE = Belgique ; CH = Suisse ; CR = Croatie ; CZ = République Tchèque ; D = Allemagne ; DK = Danemark ; E = Espagne ; EST = Estonie ; FI = Finlande ; FR = France ; GR = Grèce ; IT = Italie ; LV = Letonnie ; NL = Pays-Bas ; N = Norvège ; PT = Portugal ; 
PL = Pologne ; RO = Roumanie ; S = Suède ; UK = Grande-Bretagne. 
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XV. 2. b. Perte d’habitats 

Les récents travaux de BARRE K. (2017) ont permis d’étudier un second type d’impact des éoliennes en exploitation 
: la répulsion exercée sur les Chiroptères. La thèse conclut à un « fort impact négatif de la présence d’éoliennes sur 
la fréquentation des haies par les Chiroptères jusqu’à une distance minimale de 1000 m autour de l’éolienne, 
engendrant ainsi d’importantes pertes d’habitats ». 
 
Cette étude revêt une importance toute particulière, car il s’agit d’un impact aujourd’hui peu considéré. En outre, 
à l’échelle du nord-ouest de la France, 89% des éoliennes sont implantées à moins de 200 m d’une lisière arborée 
(haies ou boisements), soit dans des secteurs où l’activité des Chiroptères est la plus importante. Il convient 
toutefois de discuter les résultats de cette étude, sur la base de la méthodologie employée, au regard de 
l’implication de ces résultats, qui sont par ailleurs de plus en plus communiqués. 
 
L’étude a porté sur 29 parcs éoliens (151 éoliennes) dans deux régions du nord-ouest de la France. L’activité des 
Chiroptères a été enregistrée au niveau des haies, sur un gradient compris entre 0 et 1000 m de l’éolienne la plus 
proche. Chaque nuit, il a été effectué un échantillonnage de 9 sites en moyenne, couvrant le gradient des distances 
entre l’éolienne et les haies disponibles dans le paysage étudié, en se focalisant sur les haies pour minimiser les 
biais liés à l’habitat. A travers cette méthode, K. BARRE a pu apprécier « la distance d’impact des éoliennes sur 
l’activité enregistrée, et quantifier la perte de fréquentation engendrée pour un grand nombre d’espèces ». Les 
principaux résultats sont les suivants : 

✓ Effet significativement négatif de la proximité d’éoliennes sur l’activité de 3 espèces (Barbastelle d’Europe, 
Noctule de Leisler et Pipistrelle commune), 2 groupes d’espèces (Murins et Oreillards) et 2 guildes (espèces à 
vol rapide et espèces glaneuses) ; 

✓ Un optimum d’activité pour la Noctule de Leisler à environ 600m de l’éolienne, soit la distance de répulsion 
théorique ; une absence d’optimum pour les autres groupes et espèces, indiquant que l’effet négatif se 
prolonge probablement à plus de 1000 m de l’éolienne ; 

✓ Un impact significatif pour certaines espèces peu sensibles à la mortalité et donc peu considérées dans les 
études d’impact (Murins, Oreillards, Barbastelle d’Europe…). 

 
La lecture de cette étude laisse entendre que la perte d’habitat est un impact avéré et fortement significatif. Un 
certain nombre d’éléments lui font toutefois défaut : 

➢ Aucune comparaison n’est faite avec un état initial avant implantation du parc éolien. L’activité initiale au sein 
des haies comprises dans le gradient 0 – 1000 m devrait être comparable à celle enregistrée au-delà de 1000 m 
en phase d’exploitation. L’impact du parc se ressentirait alors par une perte d’activité dans le gradient 
0 – 1000 m suite à l’implantation du parc ; 

➢ Il n’est fait mention d’aucune relation de l’activité enregistrée avec le contexte environnemental local. De 
nombreux paramètres font varier l’activité d’une haie à l’autre : la typologie de la haie (multi-strate, arbustive, 
rectangulaire basse, relictuelle…), la densité du maillage bocager (longueur de la haie, connexion avec d’autres 
haies…), l’occupation du sol sur les parcelles attenantes à la haie, la distance des gîtes, etc. Une simple 
comparaison de l’activité globale sans intégration de ces paramètres est difficile ; 

➢ Il a été défini un optimum d’activité pour chaque espèce, qui sert de base à la comparaison. L’étude considère 
cet optimum comme une activité « normale », par conséquent l’effet négatif se prolonge dès lors que l’activité 
continue d’augmenter avec la distance à l’éolienne. Il existe des référentiels d’activité pour chaque espèce 
(référentiels Vigie-Chiro) : une activité normale pour la Barbastelle est comprise, pour un protocole Point Fixe 
(protocole utilisé dans l’étude), entre 1 et 15 contacts / heure. Elle est comprise entre 24 et 236 contacts / 
heure pour la Pipistrelle commune. En illustrant par un exemple, si l’on constate qu’à 200 m l’activité est de 30 
contacts / heure pour la Pipistrelle commune, et qu’elle est de 200 contacts / heure à 500 m de l’éolienne, on 

peut considérer qu’elle se situe pour les deux valeurs dans la norme nationale (entre 24 et 236 contacts/  
heure). Si elle passe à 300 contacts / heure à 800 m, l’activité peut être considérée comme forte. On pourra (ou 
non) l’expliquer par de nombreux facteurs environnementaux, notamment ceux énoncés précédemment. Il est 
à ce titre bien avéré que l’activité augmente parallèlement à l’éloignement de l’éolienne, toutefois il n’est pas 
possible de considérer que l’impact de l’éolienne se prolonge jusqu’à au moins 800 m : à 200m, l’activité 
enregistrée est « normale » pour l’espèce. En comparant simplement sur la base d’un optimum d’activité, on 
prendrait comme hypothèse que théoriquement, l’activité est sensiblement la même d’une haie à l’autre pour 
une espèce ; 

➢ L’implantation d’un parc éolien fait l’objet d’une étude d’impact, qui s’appuie sur un diagnostic écologique 
préalable. Dans le respect de la procédure ERC (Eviter / Réduire / Compenser), l’implantation d’une éolienne 
est sensée éviter les secteurs à plus fort enjeu, soit pour les Chiroptères les secteurs à plus forte activité. Il 
semble ainsi cohérent que l’activité soit plus faible à proximité des éoliennes, puisqu’il peut s’agir d’un critère 
d’autorisation d’implantation (en particulier lorsque l’emplacement déroge aux 200 m de préconisation de 
distance des lisières). 

 

Ainsi, il apparait que la notion de perte d’habitats liée aux éoliennes reste potentielle, en raison du nombre 
important de facteurs environnementaux à considérer pour la mettre en évidence. A contrario, beaucoup 
d’auteurs font état d’un phénomène d’attractivité des éoliennes, qui augmente le risque de mortalité par collision 
(CRYAN ET AL. (2014), HULL & CAWTHEN (2013), CRYAN & BROWN (2007), KUNZ ET AL. (2007)). Il demeure que l’étude de 
K. BARRE pose les bases d’une appréciation des impacts différentes, qui demande la mise en place de suivis pré- et 
post-exploitation homogènes et normés, permettant de mettre en évidence l’impact plus précis en termes de 
perte d’habitats.  
 

XV. 3. Impacts généraux sur la faune terrestre 

Trop peu d’études concernant les impacts sur la faune terrestre en phase d’exploitation sont disponibles (ARNETT 

ET AL, 2007). La perte d’habitat est généralement négligeable, et les dérangements visuels et éventuellement 
sonores peu connus. En Allemagne, une étude grâce à la recherche d’excréments et traces de mammifères a mis 
en évidence l’absence de modification de l’utilisation de l’habitat sur des sites avec et sans éoliennes (MENZEL & 

POHLMEYER, 1999). On peut considérer une accoutumance rapide des espèces au mouvement des pales, l’activité 
humaine – principale cause de dérangement pour la faune terrestre – étant quasi-nulle. 
 

XV. 4. Impacts généraux sur la flore et les habitats 

L’impact sur la flore et les habitats est essentiellement lié à la phase chantier, susceptible d’altérer ou détruire des 
habitats et/ou des espèces patrimoniales. En phase exploitation, aucune incidence n’est à envisager. 
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CHAPITRE 5 - ANALYSE DES VARIANTES D’IMPLANTATION DU PROJET  
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Ce chapitre présente les différentes variantes envisagées par le porteur de projet, ainsi que la variante retenue. Il 
est important de rappeler que le choix de l’implantation du projet concilie un certain nombre de thématiques 
(milieu naturel, paysage, patrimoine, environnement humain, etc…), et qu’à ce titre la variante retenue n’est pas 
toujours la plus favorable pour une thématique donnée. Concernant le milieu naturel par exemple, il est possible 
qu’une variante de moindre impact existe, mais que celle-ci n’ait pas été retenue en raison d’un impact paysager 
trop important par exemple. L’étude d’impact précisera les différentes cotations des variantes suivant les 
expertises, et s’attachera à retenir l’implantation la plus pertinente. 
 
 

XVI. VARIANTES D’IMPLANTATION 

XVI. 1. Présentation des variantes 

Le porteur de projet a sélectionné trois variantes d’implantation du projet éolien. 
 

Tableau 90 : Variantes d’implantation du projet envisagées 

Nom Description de la variante 

Variante 1 
5 éoliennes 
Diam. rotor = 117m 
Hauteur en bout de pale = 165m maximum 

Variante 2 
4 éoliennes 
Diam. rotor = 131m maximum 
Hauteur en bout de pale = 180m maximum  

Variante 3 
3 éoliennes 
Diam. rotor = 150m maximum  
Hauteur en bout de pale = 180m maximum 

 
La variante 1 comprend deux lignes d’éoliennes, une de trois au nord orientée nord-ouest / sud-est et une de deux 
au sud orientée nord/sud. La hauteur maximale en bout de pale est de 165 m et le diamètre de rotor de 117 m. 
 
La variante 2 comprend également deux lignes de deux éoliennes, l’une au nord de la ZIP, l’autre au sud, toutes 
les deux orientées nord-ouest / sud-est. La hauteur maximale en bout de pale est de 180 m et le diamètre de rotor 
de 131 m. 
 
La variante 3 comptend une seule ligne courbe de trois éoliennes, orientée nord-ouest / sud-est, au nord de la ZIP. 
La hauteur maximale en bout de pale est de 180 m et le diamètre de rotor de 150 m. 
 
Les variantes 1 et 2 sont celles qui optimisent le plus l’espace disponible au sein de la ZIP (nord et sud). La variante 
3 est celle qui occupe le moins d’espace (éoliennes concentrées au nord de la ZIP). 
 
Toutes les éoliennes sont implantées en milieu ouvert au sein d’un complexe d’entités boisées (Bois de la Garde, 
Bois du Grand Lac, Bois de Frêteveau, Bois de la Foye). Aucune des variantes n’intègre la partie Est de la ZIP, en 
raison des enjeux écologiques qu’elle suscite (cf. état initial du présent rapport). 


